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PROpOSITION UNIl'AIRE 

DI,; REFERENDUM ET D'INITIATIVE 

Concernant la loi sur l'organisati<m delt institutions d$ dtoit polltiqye 

Cher·e-s camarades, 

Il y el trois ans, {( A GAUCHE TOUTE» a lancé le référendum contre la modi
fication des deux lois portant sur les TPG et l'Aéroport international de Genève, 
relatif à ,,, suppression de la reprél1entatlon des députéS da chaque PlIrtÎ du Grand 
Conseil. Les deux référendums ont été approuvés par le peuple. ' La décision du 
Grand Conseil récidive. C'est scandaleux: ! 

Nous espérons que toule$ les formations politiques de gauohé et tes syndicats . 
et associations lancent un référendum unih;lire pour obtenir les signatures néces
saires en cette périOde de fâtes . 

Par aillours et compte tenu de l'attitude de la droIte, nous estimona qu'Il 
Ilot indi~pensable de lancer simultanément une inItiative constitutionnelle qui 
fixerait des règl(J$ applicable$ à 1',lVlllnlr pour le$ .établissements et les 
fondations de droit publIc. Il suffir~lt d'utiliser dM feuilles A :3 pour mattra cats 
à côte le réfjrendum et l'in/tiatlva. 

Nous avons rédigé un projet d'initiative ci-anneXé. Bien entendu, noue som
mes à votre disposition pour se meltre d'accord quant ~u texte de ladite initia,tive 
avec les différentes formations concernées. 

En vous remerciant de votr", atténtion. nous vous adressons, Cher-e-fi .cama

rades, nos s~\Ulation9 les meilleures. ~'I!:i 
_. ~J! ' ~ . h ~WELMA~alika WENGER hrist,~.m oali Christil1n ZAUGG 



PROJET INITIATIVE POPULAIRE 

pour maintenir le statut deI! HUG, TPG. Fondation!! de logements etc 

Les soussignés, électrices et électeurs dans le canton de Genàve, en application des 
articles 65 e de la CQMtiMion de la République et canton do Genëve, du 24 mlli 
1847, et des artièles 86 àe3 de la loi sur l'exercice des droits politique!>, du 15 
octobre 1982, appuient la présente initiative constItUtionnelle portant sur la 
modification de la constitution ayant la teneur suivante: 

Titre X A 1 EtablisS2m,nts et fondlltiqns public!! 

Art. 157 A OrganÎ"ation 

1. Des tâches relevant de l'Etat peuvent être déléguées a des institutions de oroit 
public, tout &n respectant l'objectif d'intél'l\t public, sous forme d'établissements ou 
de fondations publies, qui ont la personnalité Juridique, adoptés par chilque loi. Ils 
sont contrôlés par le Conseil d'ElSt, qui adopte les budgets annuels ainsi que lés 
traitements de l'ensemble du personnel. Seule la Banque cantonale est instituée par 
une société anonyme de dmit pUbllc, 

2. la Cour des comptes ainsi que l'autorité de surveillance de J'Etat sont chargées cie 
contrôler le~ comptes et tes rapports de gestion annuels des établissements autono
mes et publics pour garantir les droits des citoyens et . citoyennes. Dans cette 
mission, ellas sont indépendantes. 

3. les établissements et les fondations de droit public sont gérés par un conseil exé
cutif comprenant 15 membres, dont un représentant ou une représentante de chaque 
formation politique siégeant au Grand Conseil désigné p~r elle. Les conseil exécutifs 
siègent au moins dix fois par année, qui lIQnt renQuvelés tOU9 les quatre ans. Loo 
autres membres sont déSigné!> par le Conseil d'Etat, y compris un Conseiller d'Etat, 
le cas ér:héant. 

Art. 157 B TâChes 

Parmi les tâches relevant de l'Etat figuront : 

- les soins médicaux dispensés par les établissements médicaux qui relèvent 
des Hôpitaux universitaires de Genève (H.U.G.) ; 

- les soins à domicile à charge de Iii Fondation des soins à domicile; 

- la construction de logemants d'intérêt public et l'acquisition des biens 
immobiliers, tout particulièrement des terrains, par la Fondation pour la promotion du 
logement bon marché et de ,'habitat coopératif ainsi que la gestion et la construction 
de quatre fondations immobilières publiques au moins; 

" -,. 



- les transports pubflc~ sont organisér:: et développés par le réseau des lignes 
des tTOlnsports, dent celui des tramways qui doit être réalisé dans les cinq ans à 
charge de l'Etat. relèvent des Transports publics genevoi~ (TP.G.) ; 

- l'approvisionnement et la distribution d'eau et d'electricité relèvent chacun 
d'un monopole public ainlli que la distrIbution du gélz, l'énergie thermique, le traife
ment des déchels et eaux w,ées, dont les t<lxes sont applicables aux réseaux du 
canton el de~ communes, dépendent des $.elVices industriels de Genève (S. tG.) ; 

- la gestion, l'exploitation et le financement de l'aéroport sont confiés, dans les 
limites de la concession fédérale, par l'Aéroport jntemation~1 de Genève (A.I.G.); 

- la construction, la gestion l'exploitation et le financement ainsi que le contrOle 
des interdictions de stationnement sont chargés de la Fondation publique d'exploita
tion des parkings; 

- la construction, la gestion, l'exploitation et le financement des expoaitlons et 
dIverse activités différences relèvent déS fondations de PALEXPO ; 

- rassÎstance publique est de&tinée à venir en aide aux peroonnes qui ont .des 
difficultés sociales ou sont dépourvues des moyens néceslJaires pour satisfaire leurs 
besoins vitaux et personnels indispensables relève de l'Hospice genéral ; 

- la Banque cantonale de Genève a pour but principal de contribusr au déve
loppement économique du canton et de la région, par une société anonyme de droit 
public, dont l'Etat détient la majorité des VOiX attachées, par actIons, au capital social 
da la banque. Les commune$ détiennent également des actions. L'Etat garantit les 
carnets d'épargne, selem la 101 d'application. 

Art. 157 C Conditions 

1. Les biens Immobiliers propriété, privés ou publics, de l'Etat et les établissements 
et fondations publics sont inaliénables, quel que soit leur statut d'institution ou de 
aociété de droit public ou de droit privé, SOU5 réserve {j'échanges immobiliers da· 
même valeur par adoption d'une foi. La Banque cantonale de Genève peut aliéner 
des immeubles dont elle @st propriétaire, sous réserve d'un droit de préemptJon de 
l'Etat et de la commune du lieu concerné. 

2. la loi d'application de l'organisation des établissements et fondations publics fIxe · 
notamment la transparence de leurs activités &t les Incompatibilités des rneml,>res 
des conseils exécutif$. . 



pour maintenir le statut des HUG, TPG, Fondations us lugcmDII13 G .. II. 

~ ,,",us.lgnés, électric's eUlcllleu", dIlns le "Bnlon de 6enèV~, en apelicatio<> des art",,",, 65 D de hl ""n.titutio~d.1a R~DUbnQ~~ et C'.li1lQn de Gen1Ml. 
du 24 mai 1847, of des artiOl<. '8\llQ8 dei. 101 sur l'exerok>l des drOn9 politiques, d~ 15 odobre 1982, appUient la pl!lsenlc inttlatm ~onstHutlonr"lI", 
portant sur la modlflcatlon de la oonstiMlon aYlln! la teneur suivante: 

WB X A 1 Ilablll$8m!llbl.1 ftodalftop 
2!Wa. 
AlI, 167 A ~lni$3Il0ll 
1. Ots tâches relev.1lt de l'Etal paUI'6n1 81re 

Qelégu!es à de. Instft!J!lons d' droit publio, 
Wul en respeet.nt l'Objectn d'rotér&t public, 
SOU$!crmo d'Mabllssemonts ou dl! IOnm!l.ns 
P<JbnCll, qui Ollll:l personnalité jurldÎlluo, adop
tés par chaque 101. ils sont contrOles par le 
Con~~ d'Et.I, qui adoplo IIIS bUdjltls annuelo 
ainsi qLIII les !raHemenl< de l'éosambl6 du per
sonn&!. Seul& la Calique Clnton.le ost inslltuêe 
par une •• cI6t6lnonyme d. drott pubHc. 

2. la Cour dM comptes ai",1 quo ,' autorit~ d. 

•• ""illa".,. do rElit sont oIl~rg* d. oo"~I" 
le, comptes et lU /apport. d. gilSlion ,nRueN 
des êtInfissemeols ~ulono"",. el public! pour 
gmnltr les drorts de~ eituytJ1S et ciillyenne',
DoM ej!tle mission, alla! SOI1l indtPendantl'S. 

g, ~s étoblis;emoRt. lit ~s fondations de drQit 
public son/gérés parun OOl1sll/l8XJlcutil c0m
prenant 15 memll ..... dont un l'8prêstntanl ou 
une repré$.rrtant. de chaQue formalion pDI~ 
ffque sl6geam 8U arond CoR •• iI dlisigné par 
.11 •. Le. conseil e~utI~ siègent au moins dix 
foi3 per anllèe, qui sont renouveles tous , •• 
quatre .no. Les putres mambr .. iOn! dblgnêt 
per le Co~1J d'Etat, y compris un c"nseHter 
d'Etat, 16 cas leM,"!, 

M.l.78T51b .. 
Palml1 .. 1W1 .... levant de 1'I: .. t figurant 
• lêS soint mêdl .. ~ dlspeMôs par hls Mab

Ussolmllfs mêdictllX Qui re/èv.nI do;! H6pllaux 
unillerciTlkes d. Genèv. (H.U.G,) ; 

NO'" (mojuoc"'",) Prénom UOY!JI 

• Ie$ soi~ ~ domiqile k chargo ~e la foi'datlon 
des $<>In! à domicile: 

• la construction ~c logements d'Int4rllt publio 
et l'acqulsltlon d .. hienslmmobllfo1rs, tout par
liculîà~ment des terrains, par la FOndation 
po.r" pmmotlon dU logement bon marehh! 
de l'habitllt coopf/lftff aInsi QlIè iii gestion et fa 
const/tlCtioo de QUlltre fontlinlono Immobll
ièo;~& publiques au moi •• ; 

• Isa l(all$PQrts pu~flc; .ont organisé> et 
dhvelopp," par te rés .. u des lignes des trans
ports, dont ~.lttI dllB tramways qUI don &\re 
ri.li .. da"" 1.8 el/\/f ans l Charge d. l'Elat. 
..~ .. nt de. T",~.porl$ pUbtles g&f1'!YllÎ'l 
(T.P.S,) 

• 1'.pprovlsiOnll<llTllinl et le distributiond'«Iu et 
d'électricité relèvent chacun d'un monopole 
~bllc ainel qU$M ~lstrlbution dUgaz, l'an.rgl. 
thermÏQue, le traitement des dACf1ets el BaUX 
IIS~ .. , dont 1 •• taxes &ont 'op/ilablts aux 
réseaux du •• nton et des commun.~, d&pen
dant d"" S'Nice. tnduslrlola de G.nèv. 
(S.l.G,) 

• 10 gestion, l'exploitation elle finsncem,nt de 
roéropOIl sont eontlà9, dans tes Umi!es d~ ~ 
con.esslon !Mérale, JIIIr "Mroporl i~ma
tional de aen~e (A.I.G.) . 

• la cOllllructloll. t. ~.~Uon r",ptoitatlon et ht fi
""ncemenf l insi que,. contr~l. des Inlardle
tiOn~ cfa 6lation~em.nt son! ~hargês de la 
FoMatiQn pUblique d'explo itation des par~
Ingo: 

• la construction, la gA.Uon, "oxploiUlIIQn et 18 
lillllncement ~ 8XPQsHlons el dlvar$llS activ
ités dH1érenaos rel,v;{1! dao f<>ndatlons do 
PALEXPO; 

• 1' .. slst8nçc: pUl>liquc œ\ ~. venir et! aide 
aux peTionn.s Q\tj ont <les ailtlcultrl. soc"''''. 
Ou sont dêpourvu .. des moyef19 néce ... i"", 
pour satisfaire leurs besoloo: Y~alJX et person-
nes iolll:>p.n.abl .. "lève d.I'Hosplce gén61"\1. 

• '" B.nqua cenlonale d. Genève 11 pour bllt 
principal de contrIbuer au ~8valoPll"ment 
économique du c.nlon et de f. réglon, par un. 
,ociéti enonymed. droftpubllc, dont l'Etat!!h
ti,nt ta mojorité des volx .tt.cilées, par ac
tions, au C9P~t I!Ocl~1 d. 18 btnque. Leo 
communes dltiennem êgahunent dos actlOl1e. 
L'Etal garantit 1 •• camm d'épargne, selon la 
loi d'application 

AIlI~1C t.IICIUi~. 
1.I.e~ biell$ irnrnohlll'l9 prop~été. p~vJjs O(J 

pubiÇ$, de "fiat et les é1.bl"'s.m .... t~ attonde
lion. pubticl! iOn! Ioilliénables, qUtlI qlJllllO~loJJr 
statut d'iosll!ufiOn 011 de soc~1é dt drott pUllllc 
ou de dron prliO, ""US ré<aN. d'kllanQeS im
moblllel$lIe mtmevaleur par adoption d'un. loi. 
la Slllljue •• ntortaia oe Û8new pOIl! al"",,, des 
immeubles dont 011. ost propM~aire, SOIl6 
m,maun dra~ de prOOrnptiQo de l'Eb.t el de 
la OQrtlll\UI1t du li." collO,rni, 

2. La loi d'.pptiCation dt l'QrQanl$atlon des Mab
liosem.'1I9" {o"","\iln. publics fÎXII noIammem 
la transparenoe de le"" aotivlt .. et les Incom
patibilité. des membres des conseils ~liOuln~ 

........ .g,r:. Canm\.i1 • DanioiIQ ilgnmltre 
",':na "'- ladt .... <:aIlplèla) 

/MJ. B.!œ BlITW1iId caTJ/ODllf, ~.I/t;cIrI6IN ,tlJttbUIJ /MIt8 ..... '" ~rmmr, (IIlMmrrœ, pdlMJnf "'".râ /I1IIM fI",qe, 
c~ qui ;t!I1~~ unll, SCl/fê ~a1UT6' (J/JtI1a sir1M& ou p/tiI$ dW .ePTllN'e etJt /UlSSibll dUnB am.nde a~~ 1:o1/ll8nr Il VilV&r.4: 100 F:. 'es siUf4IIJICI«KefJ/J1J8 PlU 
W1 pr(X1kJ~ mpt1(n9 par lB I~ <JoNfpl m I.nrofHiJ (art. lIT, d . t, ('fJt(;v Il.t llIt. 18:1, Ie~ .(), de Ji kll.IJ"'è .. otIe d6S ~i1s polM1r..tef/ ~ t6()(#Obre il$2,J 
LQ~œQelJv,*lIm$et M~n8oeoft11iQI6 valklitr.dfI:_&[gOatnee. lJ;r oon!rOlew. GeI1~ le ___ --


